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Mesurer le Bruit sur les lieux de travail
En utilisant le Sonomètre Nor131/Nor132

Et le logiciel NorProtector Nor1025

Les employeurs ont le devoir de protéger l’audition 
de leurs employés. Il est possible que vous ayez un 
problème de bruit sur votre lieu de travail si les per-
sonnes doivent crier ou si elles ont du mal à se faire 
entendre clairement par quelqu’un dans un périmètre 
de 2 mètres. En plus de causer la perte d’audition, le 
bruit, en interférant avec la communication, peut créer 
un stress et être un facteur de risque pour la sécurité 
au travail.

Les niveaux de bruit acceptés précédemment 
sur les lieux de travail ont été diminués par la nou-
velle directive Européenne 2002/44/EF. Ces niveaux 
d’exposition au bruit requièrent de l’employeur de 
prendre certaines mesures pour réduire les effets 
nuisibles du bruit sur l’audition.

La première étape est d’exécuter une évaluation 
sur une base régulière. Norsonic AS fournit le “pack-
age” idéal à ce type d’application.

Caractéristiques
• Sonomètre facile à utiliser avec mesure du niveau 

équivalent sur 120 dB 

• Mesure en parallèle le Leq et le Lcrête

• Grande mémoire pour plusieurs positions 
d’étude

• Glisser-Déposer toutes les mesures dans un PC 
par l’interface USB

• Le logiciel NorProtector calcule pour chaque per-
sonne le niveau d’exposition sur différents postes 
de travail et imprime un rapport personnalisé.

• Filtres d’analyse en temps réel et par 1/1 d’octave 
pour une sélection optimale de protections audi-
tives au niveau de chaque poste de travail.
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Sonomètres Nor131 et Nor 132
Les sonomètres Nor131 (Classe 1) et 
Nor132 (Classe 2) sont idéaux  pour 
l’évaluation des risques de surdité cau-
sés par le bruit en conformité avec la di-
rective Européenne sur les Agents Phy-
siques (bruit) 2002/44/EF. Ces appareils 
mesurent toutes les caractéristiques 
requises et présentent les résultats pen-
dant et après la durée des mesures. Les 
valeurs du LAeq,t et du LCcrête permettent 
d’obtenir le LEP,d et, pour le niveau de 
l’action crête d’être déterminé à partir de 
mesures simples et rapides au niveau 
de chaque poste de travail. Là où des 
émergences sont détectées, la valeur 
du LCeq–LAeq  est disponible pour utiliser 
la méthode HML et prescrire ou non le 
port de bouchons protecteurs.

Pour une analyse plus détaillée, les 
instruments peuvent être améliorés en 
mode analyse fréquentielle en temps 
réel 1/1 d’octave (Option 1).  Le spectre 

fréquentiel résultant est disponible en 
même temps que la prise des mesures 
et donne les informations nécessaires à 

la fois pour des mesures de contrôle de 
bruit que pour la prescription de protec-
tions auditives.

Logiciel NorProtector Nor1025

Le logiciel NorProtector Nor1025 cal-
cule tous les résultats requis pour les 
évaluations des risques de surdités 
dus au bruit. Avec un simple glisser-dé-
poser toutes les mesures provenant de 

la plupart des sonomètres sont impor-
tées. L’utilisateur a simplement besoin 
de spécifi é le temps de travail à chaque 
position, et les valeurs dépassant le 
niveau d’action s’affi chent en couleur. 

Des données individuelles pour chaque 
personne peuvent être entrées.

Le logiciel inclut une base de don-
nées pour sélectionner la protection au-
ditive la plus effi cace.

L’utilisateur défi nit les 
données personnelles 
pour chaque rapport 
individuel

Les données sur le 
bruit mesurées à 
chaque poste de travail 
sont facilement “glis-
sées-déposées” dans 
le classeur.

Les valeurs totales 
pour chaque bande 
de fréquences, sur 
tout l’ensemble, tout 
comme le temps et le 
niveau d’exposition to-
tal se trouvent sur cette 
ligne.

L’utilisateur sélectionne les 
protections auditives pour 
chaque station de travail.

Spectre 1/1 d’octave 
d’exposition au bruit avec 
et sans protection auditive.

Le niveau d’exposition per-
sonnel au bruit ainsi que la 
dose est calculé à chaque 
poste de travail.

Le temps d’exposition sur chaque poste de travail doit être défi nit par l’utilisateur. Le niveau d’exposition sur chaque poste de travail est calculé.


